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Chères citoyennes, chers citoyens,  

J’ai le plaisir de vous présenter le Programme triennal d’immobilisations (PTI) 2024-
2026 de la Ville de Shawinigan, qui a été adopté par le conseil municipal le 
18 septembre 2023. 

Le PTI 2024-2026 prévoit des investissements de 46,8 M$ pour 2024, de 48 M$ pour 
2025 et de 70 M$ pour 2026, pour un total d’investissements de 164,8 M$. 

Les projets d’investissements retenus pour 2024 sont répartis en 14 natures. La part la 
plus importante, soit un montant de 9,5 M$, est prévue pour les parcs et plateaux 
sportifs. Un montant de 7,2 M$ est réservé pour le développement de la zone 
d’innovation, ce qui comprend la décontamination du site de l’avenue de la 
Transmission et la préparation des travaux visant à refaire l’artère. Enfin, un montant 
de 4,4 M$ sera consacré aux différents achats de véhicules, d’ameublement et 
d’équipements informatiques.  

Pour l’année 2024, 42 % des investissements sont financés par des subventions pour 
un montant total de 19,6 M$. Les autres sources de financement sont le fonds 
d’administration pour un montant de 60 000 $, le fonds de roulement pour 3,7 M$, les 
règlements d’emprunt pour un total de 19,6 M$ et d’autres sources de financement, 
notamment les taxes d’améliorations locales pour un montant de 2,6 M$. 

Le plus important investissement du PTI en 2024 sera le projet de réfection complète 
de la piscine et de la vespasienne au parc Antoine-St-Onge. Un montant de 8,1 M$ a 
été prévu, subventionné à 43 % via le Programme d’aide financière aux infrastructures 
récréatives et sportives (PAFIRS). Ce projet est attendu par la population, nous avons 
d’ailleurs déployé sur les terrains du parc, une esquisse des futures installations.  

Puis, un montant de 7,6 M$ a été prévu pour la réhabilitation du site de l’ancien 
Écocentre et une partie du terrain adjacent sur la rue de la Transmission. Ce projet de 
décontamination est relié au projet de Zone d’innovation en transition énergétique.  
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Il est financé à 100 % par une subvention du ministère de l’Environnement (MELCC), 
en lien avec sa Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains 
contaminés. 

La construction d’un nouveau stationnement pour desservir les clients de la Marina de 
Grand-Mère est prévue. Il faut pallier le fait qu’un important projet de construction 
d’immeubles à logements verra le jour sur le stationnement actuel qui se retrouve face 
à la Maison Francis-Brisson. Cet investissement de 1 M$ est financé à 58 % par 
règlement d’emprunt et le reste via d’autres financements.  

Parmi les principaux projets, les travaux entourant le fonctionnement déficient de la 
Station de traitement de l’eau du Lac-à-la-Pêche (STELAP) coûteront un peu plus de 
4 M$ en 2024, soit 2 M$ pour l’acquisition de l’Actiflo, 75 000 $ pour les travaux et le 
suivi du ruisseau du lac Perchaude et 2 M$ pour le projet global de la STELAP. 

Un autre projet important est la mise à niveau des infrastructures souterraines du 
secteur Saint-Georges. Il s’agit d’un investissement de 2,5 M$. 

Le montant annuel de 2,5 M$ du Programme d’asphaltage de rues a été reconduit, 
pour accélérer l’amélioration des surfaces de roulement dans nos rues.  

Un vaste chantier a été amorcé en 2023 afin de faire le bilan de l’état de nos centres 
communautaires. Un montant de 1 M$ y sera dédié en 2024 via un règlement 
d’emprunt. 

Parmi les autres projets retenus, je veux souligner celui d’un nouveau jeu d’eau dans 
le secteur Saint-Gérard-des-Laurentides, un investissement de 450 000 $ attendu par 
les résidents du secteur.  

Je vous fais remarquer que tous les projets qui seront financés par règlements 
d’emprunt, dans le cadre du PTI 2024, totalisent 15,1 M$. Ça veut dire que l’on reste à 
l’intérieur du maximum de 16 M$ inscrit dans notre Politique de gestion de la dette. 
C’est un exercice difficile, mais nécessaire, pour limiter notre endettement.  

 

Michel Angers, 
maire 

          


